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Nouveaux arrivants à PRECHACQ LES BAINS

Carnet de naissances

 

Décès

L ' Edito du maire

Permis de construire d'habitation délivrés depuis septembre 2009

Déclarations préalables à des travaux accordées

Alyssia MARTINS DE BASTOS  née le 14 septembre 2009 à DAX 
381 Route des Chouys

Erine CAMIADE née le 15 octobre 2009 à DAX
Lotissement Communal - Route de Las Cagnottes

Laly LABORDE née le 28 octobre 2009 à DAX
312  Route du Thicq

Mallaury TAUPINARD née le 28 octobre 2009 à DAX
72 Route du Treytin

M. JUSTES Jacques, 131 Chemin de Jeantine
Le 25 novembre 2009

M. GUILLAUME Pierre, 142 Route de Saubolle
Le 4 décembre 2009

M. GOTTI Baptiste, 78 Allée de la Hire
Le 23 décembre 2009

Commune de PRECHACQ LES BAINS
Restructuration du Groupe Scolaire.
M. DUFILLON et Mlle DARROUZES, Lot. Las Cagnottes N°8
Construction d’une maison d’habitation.
M. et Mme REMENANT, 20 Chemin Chaton 
Transformation d’un T2 en T4.
M. et Mme LARTIGAU Benoit, 238 Route des Bibens
Construction d’un garage + abri voiture
M. et Mme SARCIAT, 359 Route de l’Eglise 
Construction d’un garage
M. et Mme TOUYAROT, 251  Route de Gribeshautes
Construction d’un garage + abri voiture

M. MARQUET Michel, 726 Route de las Cagnottes
Implantation de panneaux solaires photovoltaïques.
M. REMENANT Roland, 20 Chemin de Chaton
Construction d’un abri de jardin /atelier.
M. HERBILLON Jean François, 212 Route de l’Eglise
Fermeture de la terrasse par châssis coulissant.
Commune de PRECHACQ LES BAINS, 
Détachement de 2 terrains à bâtir en vue de l’édification sur chacun d’eux de constructions à usage 
artisanal.
M. FEVRES Christian, Route des Bibens
Détachement d’un terrain à bâtir en vue de la construction d’une maison d’habitation.

  M. et Mme COPETTE, 152 Rue du Treytin
  M. et Mme LABORIE Lot. Las Cagnottes, Route de    
Gribeshautes

Chers Préchacquois, 

Au nom de la municipalité, je vous transmets nos vœux les plus sincères et souhaite à chacun d’entre vous santé, 
bonheur et réussite pour 2010…

Je souhaite en toute sincérité vous faire la rétrospective de cette année 2009. Année qui a été marquée par 
plusieurs facteurs qui ont contraint l’équipe municipale à revoir le contenu des programmes d’investissement 
qu’elle avait souhaité mettre en place :

 Tout d’abord, la tempête Klaus et ses conséquences sur la forêt à plus ou moins long terme, notamment la 
ressource en bois. L’inventaire tout juste finalisé fin décembre fait état de 2 300 m3 de bois de chênes à terre. Et 
je ne parle que du chêne. Il faudra donc de nombreuses années avant que les générations futures ne retrouvent le 
bénéfice de ce patrimoine.
Certes, même en étant quelque peu alerté, personne ne pouvait imaginer une tempête d’une telle ampleur. Au 
nom de la Municipalité, je tiens à rendre hommage à tous les bénévoles (professionnels ou tout simplement 
habitants de la commune) qui sont venus spontanément apporter aide et réconfort, et je les remercie très 
sincèrement.  Ce sont ces moments forts de solidarité que la municipalité retiendra de cette expérience passée.
Malgré toutes les bonnes volontés, il est difficile de tout maîtriser. Il reste encore fort à faire avant que tout ne 
soit rétabli et que le paysage landais ne retrouve de sa splendeur.
Début décembre, l’association des Maires des Landes a réuni  toutes les communes afin de leur proposer la 
signature d’une convention pour la mise en place d’un plan communal de sauvegarde. Ce document centralisera 
toutes les directives nécessaires (en matière de besoin humain, service public, matériel, etc…) pour d’éventuelles 
interventions dans le cas précis d’une tempête, d’une pollution, ou autre… L’association des Maires se charge de 
trouver les fonds nécessaires pour financer une partie de ce plan communal de sauvegarde.

La crise économique et financière actuelle ne favorise pas l’investissement et rend plus difficile le soutien 
financier apporté par nos partenaires habituels.
Et les différentes réformes annoncées par le gouvernement suscitent beaucoup d’incertitudes quant aux moyens 
financiers dont ces dernières pourront disposer.
Que faire sans autonomie fiscale pour continuer à investir ou simplement répondre aux besoins de la 
population ?
La réforme concernant l’organisation des collectivités territoriales limitera, voire supprimera la clause de 
compétence dont elles disposaient pour le développement économique, l’aide aux communes, la culture et le 
sport.

Alors des projets, toutes les collectivités en ont et espèrent toujours les réaliser…

Mais dans ce contexte incertain, les perspectives diffèrent des prévisions. Et c’est ainsi  que la décision a été 
prise au cours du premier semestre 2009 de revoir en profondeur le projet d’aménagement de la liaison bourg – 
thermes. En effet, face aux difficultés financières et à la forte baisse des subventions promises à l’origine du 
projet, il a fallu renoncer à l’aménagement paysager de la tranche carrefour de l’Obre – Etablissement thermal et 
reporter l’aménagement de la côte de Soubolle. Cette décision n’a pas été facile à prendre ; mais il était hors de 
question d’endetter la commune pour plusieurs générations, en nous privant de surcroît, de toute autre possibilité 
d’investissement.

mailto:mairiedeprechacq@wanadoo.fr
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Equipe 1 Garçons : Promotion Excellence Aquitaine
Des débuts difficiles avec les aléas inhérents à chaque saison sportive, puisque c’est une équipe qui a été 
fortement remaniée après la fin de saison dernière en raison des mouvements de joueurs : départs et/ou arrivées.
Un important potentiel individuel qui n’a pas toujours su se mettre au service du Groupe donc de l’Equipe, et qui 
a sûrement perturbé les résultats.
Cependant, les matchs de fin d’année se sont avérés prometteurs et augurent sans nul doute de résultats positifs en 
2010 : en témoignent nos jeunes joueurs préchacquois qui s’expriment avec brio dans cette équipe. 

Equipe 2 Garçons :
Pour leur 1ère saison en Excellence départementale, l’équipe 2 Garçons (encadrée par Patrice LABORDE, Richard 
LAMARQUE et Milou DINCLAUX) est confrontée cette année à des « armadas » : les réserves de nationales 
(HDC et Stade Montois) ou des équipes fanions de clubs voisins (UCM, MCB, JUMP), visant toutes l’accession 
en Aquitaine.
Donc, l’adaptation à ce niveau, où toutes les erreurs coûtent chères, n’est pas facile et le maintien sera difficile 
mais pas impossible.

Equipe 3 Garçons :
L’équipe 3 Garçons réalise une bonne 1ère phase avec un bilan équilibré : 5 victoires et 4 défaites et peut espérer 
terminer parmi les 4  1ers de leur poule, synonyme de participation aux quarts de finale.

Basket Loisir : 
Les 1ers matchs n’ont débuté que sur la fin d’année mais cette équipe de copains/copines compte déjà 2 victoires 
sur les 2 matchs disputés.
Un vrai plaisir de jouer émane de ce groupe qui est fidèle aux entraînements du dimanche matin.
De vrais progrès ont été enregistrés de la part des joueurs moins expérimentés, et si l’esprit « loisir » est bien 
présent, ils n’oublient pas le petit brin de compétition qui donne à ce Groupe un grand potentiel de gagne dans 
une excellente ambiance.

Jeunes : 
Cadettes : 
Les Cadettes en Entente avec les clubs voisins de CSGB et de BCG.
Deux équipes ont été engagées cette année, une en Pré région évoluant à Saint Geours et terminant 4ième de cette 
compétition et une en Départemental évoluant à Préchacq qui réalise un début de championnat encourageant, à 
confirmer dans la  phase de série B qui débute en Janvier.

Benjamines : 
Une équipe composée à la fois de joueuses préchacquoises et joueuses de l’entente avec les Clubs voisins de 
BCG et Poyanne.
Encadrée par Rachel BATS et Bernard LAMAGNERE, ces jeunes qui n’avaient pas l’habitude de jouer  
ensemble, se montrent des plus assidues et même si tous les matchs ne sont pas gagnés, elles réalisent de bons 
petits matchs qui là encore sont des plus encourageants.  

Nos autres joueuses et joueurs Préchacquois évoluent sous les couleurs de l’entente avec les Clubs voisins et 
connaissent des résultats satisfaisants.

****************************************

MANIFESTATIONS A VENIR :
Dimanche 24 Janvier 2010 : Vœux de l’ensemble des Associations de Préchacq les Bains réunies.
Vendredi 5 Février 2010 : Concours de Belote
Dimanche 28 Février 2010 : Vide Grenier.

Cathy DINCLAUX

Avant    Après   

Toutefois, l’aménagement du carrefour reste une priorité, à la fois pour la sécurité des usagers de la route et 
pour la valorisation de cette entrée du village, qui constitue un nœud de communication important. Le projet 
initialement prévu a dû subir quelques modifications, conduites avec la maîtrise d’œuvre, la société 
VIABILIS, afin de prendre en compte le montant effectif de l’aide de la communauté de communes, revu à la 
baisse. Les travaux devraient débuter au cours du premier trimestre 2010. Espérons qu’ils soient bien 
avancés avant le début de  la saison thermale. Coût estimatif d’environ 56 000 € hors taxes (hors panneaux 
de signalisation), la part restant à financer par la commune s’élevant à 22 000 €.

Un autre projet qui a également trait à la sécurité des usagers de la route est demeuré prioritaire. Il s’agit de 
la démolition de la maison DULAMON, au lieu-dit « La Romaine » à l’angle de la route départementale et 
de la route du Houn dou Casaou. Les travaux (pour un montant de 3 750  € HT) ont été remarquablement 
effectués au cours de la mi-décembre 2009 par la SARL GAYAN, à la grande satisfaction des habitants du 
quartier qui sollicitaient cette démolition depuis longtemps. Le carrefour ainsi dégagé offre une meilleure 
visibilité. Une réflexion portant sur l’aménagement sécuritaire de cet espace est engagée avec les services de 
la DDE.  Des travaux d’enfouissement des lignes électriques et téléphoniques suivront.

L’effort de l’équipe municipale a aussi porté sur l’entretien et la mise aux normes d’une partie du patrimoine 
bâti de la commune, en particulier le bâtiment mairie-école-logements de fonction qui a connu de 
nombreuses transformations et améliorations au cours de l’année 2009 : la réfection de toute la toiture, le 
changement des menuiseries extérieures, l’aménagement et la mise aux normes de la nouvelle mairie et du 
groupe scolaire, l’acquisition de mobilier scolaire et de restauration. Et dernièrement, la réalisation d’une 
rampe pour l’accès handicapés à la mairie et au groupe scolaire.
 En effet, l’officialisation tardive de l’affectation d’une dixième classe basée sur notre commune, a obligé la 
municipalité à réagir rapidement et trouver une solution qui puisse perdurer sur du long terme, tout en 
essayant de garder son objectif premier : la maîtrise budgétaire.
L’été 2009 ne fut donc pas de tout repos, ni pour les artisans qui ont respecté les délais, ni pour la 
municipalité. En effet, pendant que les artisans s’activaient sur le pôle scolaire… de l’autre côté des murs, les 
conseillers et agents municipaux lessivaient, plâtraient, ponçaient, peignaient les murs, vitrifiaient les 
planchers. Chacun apportant sa pierre à l’édifice et sa modeste expérience pour que ces nouveaux locaux 
soient ouverts au public le plus rapidement possible.
Un des souvenirs qui restera dans la mémoire des conseillers sera certainement le déménagement de 
l’immense table de la salle du Conseil en place dans l’ancienne mairie depuis 55 ans…

 En 2010, la réfection des peintures extérieures avec traitement des murs contre les remontées d’humidité, 
achèvera l’opération qui permettra à ce bâtiment, cœur du village, d’être complètement réhabilité pour un 
montant global d’environ 210 000 € hors taxes. Une réflexion est également menée pour la réfection des 
peintures intérieures et extérieures du foyer rural, ainsi que pour l’installation d’une ventilation mécanique 
(estimatif de 45 000 € hors taxes).
Suite aux dégâts de la tempête, des travaux de rénovation sont prévus au niveau des cuisines. Le chéneau a 
été réparé, et toute l’isolation va être refaite ainsi que les peintures (pour un coût d’environ 6 500 € HT 
heureusement pris en charge par les assurances).
Des travaux à hauteur de 4 000 € HT vont également être engagés pour la mise en conformité des 
commandes électriques des cloches de l’église et le remplacement des baudriers des battants.
De nouvelles portes pour le porche de l’église sont en cours de réalisation (coût 3 500 € HT).
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A une époque où bon nombre de Clubs de Basket du Département choisissent de « fusionner » pour continuer 
d’exister, cet anniversaire gagne à être souligné, autant que de faire remarquer que ce Club a un grand mérite : 
celui d’exister…

« Un Club c’est bien plus qu’un sport », c’est aussi un état d’esprit, une âme, un endroit qui rassemble 
jeunes, et moins jeunes autour d’une même passion sportive. 
Alors en cette période de vœux, pensons à tous les acteurs de ce Club qui œuvrent au quotidien : qu’ils soient 
joueurs, coachs, arbitres, responsables d’équipes, dirigeants, bénévoles ou supporters et qu’ils soient ici 
remerciés.

Ainsi voici un petit résumé sportif de ce début de saison :

Equipe Féminine : Excellence Départementale 
Un bel exemple que ce groupe de filles, qui s’est quasi auto-constitué pendant l’été, grâce aux motivations des 
joueuses présentes dès les 1ers entraînements.
Elles enregistrent d’excellentes performances et si le classement les porte à la 6e  place, elles ne sont qu’à 3 
points du leader.
Une équipe plaisante à voir jouer, un vrai groupe encadré par leurs 2 fidèles coachs : Richard Lalanne et Thierry 
Lacomme.

Canaris Infos

DES NOUVELLES DE L’ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES

A l'issue de l'assemblée générale annuelle et d’un commun accord, l'APE de GOOS-PRECHACQ et l'APE 
de GAMARDE ont décidé de fusionner. En effet, les membres étaient de moins en moins nombreux pour 
assurer le bon déroulement des diverses manifestations. 

La nouvelle A.P.E. du R.P.I. Gamarde-Goos-Préchacq a donc établi un calendrier pour l'année scolaire 
2009/2010 afin de pouvoir contribuer aux besoins de nos enfants. A ce propos, nous avons versé en début 
d'année aux coopératives scolaires respectives, une subvention de 13 € pour chaque élève du RPI (soit 13 € x 
230 enfants = 2 990 €).

Le 12 décembre dernier, l’A.P.E. a reconduit la vente de sapins, bougies et truffes chocolatées lors du 
marché de Noël.

 
Et le 15 décembre, le traditionnel « Pique-Haou »  était perpétué pour souhaiter la bienvenue aux 

nouveau-nés de Préchacq les Bains. Les enfants préchacquois ont ainsi pu faire connaissance avec Mallaury, 
Inès, Louise, Laly, Léa et Shaïnesse. Puis, à l'occasion de Noël, notre association a offert aux classes des trois 
villages un goûter, où viennoiserie, chocolat chaud, bonbons auront régalé toutes les papilles. Sur le site de 
Préchacq les Bains, les enfants ont également eu la visite du Père-Noël malgré la neige.

Pour les manifestations à venir, n'oubliez pas d'inscrire sur vos calendriers le vide-grenier organisé le 10 
janvier prochain à Gamarde, la vente de pâtisseries le 14 février 2010 sur les trois sites et la fête des écoles, le 
12 juin 2010. Nous espérons que chaque parent d'élève répondra présent à ces différentes sollicitations en y 
contribuant par leur présence et leur participation financière.

L'ensemble des membres de l'A.P.E. est persuadé que cette fusion facilitera la coordination entre 
enseignants-parents-élèves et ne pourra qu'assurer une bonne année scolaire pour nos enfants.

Valérie DEGERT (co-présidente)

La municipalité envisage la création d’un columbarium. Le cimetière étant saturé, un inventaire va être réalisé avec 
la reprise des concessions abandonnées. 
Nous avons obtenu du SIETOM l’implantation d’un second point tri qui sera installé  au quartier de l’église. Dans 
le courant du 1er  trimestre 2010, le point tri actuel sera déménagé derrière le hall des sports par les services du 
SIETOM.

Le terrain de basket extérieur fait l’objet d’une réflexion pour l’aménagement d’un espace de jeux pour les jeunes.

Enfin, le développement économique est un axe sur lequel la municipalité travaille, en complément de la 
compétence de la communauté de communes en la matière.
Il fut un temps où il a été reproché à la municipalité en place de ne pas retenir les étoiles filantes pour reprendre le 
terme exact, même si à l’époque, la taxe professionnelle était unique et restait donc dans le canton.
Et bien, pour que les étoiles de l’artisanat puissent rester et s’installer sur PRECHACQ LES BAINS, une zone 
d’activités économiques d’environ 4 000 m2 a été créée à « Las Cagnottes ». Le coût de l’aménagement (réseaux 
d’eau, d’assainissement, d’électricité et de téléphone) est de l’ordre de 11 500 € HT. Une subvention a été sollicitée 
auprès du Conseil Général à hauteur de 30 %. La SCI LES ACACIAS domiciliée à PRECHACQ LES BAINS a 
fait l’acquisition de 1 300 m². D’autres transactions sont en cours. Et fin mars 2010, le quartier de l’église verra 
l’installation d’une profession libérale qui viendra animer l’ancien bourg….

Pour la promotion des produits locaux et pour créer une dynamique sur le site « Clos-Pité-Thermes » la 
municipalité a lancé le 2 mai dernier, un marché saisonnier qui a le mérite d’exister. Et le bouche à oreille fait que 
la liste des exposants s’accroît pour 2010. Le retour positif de l’avis des visiteurs (qu’ils soient curistes ou locaux) 
motivent exposants et conseillers. Tous sont impatients de retrouver les bons moments de convivialité en tout 
simplicité. La période de fin d’année était opportune pour oser un marché de Noël. C’est chose faite... Merci à 
toutes les bonnes volontés qui ont œuvré pour la réussite de cette animation, notamment au club des canaris pour la 
tenue du salon de thé.

En cette période de crise économique, avec ses conséquences sociales, il est important que les communes 
contribuent à l’accès à la propriété ou tout simplement permettent à la population de se loger. En 2009, ce sont une 
trentaine de foyers qui se sont installés à PRECHACQ LES BAINS : 24 logements sociaux ont été livrés au 
printemps par la société CLAIRSIENNE et 5 terrains du lotissement communal ont été vendus à de jeunes couples 
à 40 € TTC/m². La Municipalité souhaite la bienvenue à ces nouveaux habitants, dont certains font déjà partie 
d’associations du village. Nous pouvons être certains que le prochain recensement dépassera les 700 habitants. 
Cette année 2009 a accueilli 10 nouveaux-nés pour notre plus grande joie, mais nous pouvons également avoir une 
pensée pour les trop nombreuses âmes qui nous ont quittés.

Mais comme nous nous devons d’aller de l’avant… et PRECHACQ reflète cet état d’esprit, PRECHACQ 
bouge…  et on en parle dans les villages voisins…
 La Municipalité se félicite de la dynamique qu’elle essaye modestement de développer. Et le tissu associatif de 
PRECHACQ LES BAINS, dont le rôle est essentiel, contribue activement à cette dynamique. Qu’elles soient 
sportives, sociales, culturelles, ou autres, les associations rassemblent les habitants autour de passions communes. 
Je tiens à les remercier très sincèrement pour leur action. Au-delà du soutien financier apporté par la municipalité, 
je veux rajouter le soutien moral et les encourager à continuer. Pour les y aider, et comme toute animation finit 
souvent autour d’un verre, la municipalité a fait l’acquisition de 40 tables avec charriot de transport pour 2 900 € 
HT. Elles viendront compléter les anciennes qui sont plus qu’amorties.
Nous renouvellerons prochainement les conventions avec les associations et ce sera l’occasion d’échanger sur les 
projets 2010. Merci d’exister…

Enfin, je tiens à remercier l’ensemble des agents municipaux pour leur service à la population  tout au long de 
l’année. L’équipe s’est agrandie de deux membres, avec Yannick LAPEYRE qui est venu renforcer le secrétariat de 
mairie à raison de 20 heures/semaine, et Steve DAVISON, embauché 25 h/semaine en CAE pour 11 mois. Ce qui 
porte à 8 le nombre d’employés municipaux.

Vous le voyez, les projets, même revus à la baisse, ne manquent pas. Ils seront conduits au rythme des possibilités 
financières et budgétaires de notre commune, avec la volonté permanente que chaque habitant puisse y trouver un 
avantage.

Très bonne année à tous….
Sabine LACAULE

En ce début d’année, le Club de basket des « Canaris et Foyer Rural » de Préchacq 
vous souhaite une excellente année 2010 avec avant tout la Santé, bien sûr,  et une 
multitude de  Bonheurs, Joies et…Sport.

1935-2010 : Le Club de basket fêtera cette année ses 75 ans.
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COMITE DES FETES

L’année 2009 a été plutôt satisfaisante, avec notre principale activité, les fêtes patronales. 
En effet, elles ont eu lieu le week-end du 20 juin ; nous avions décidé d’innover un petit peu, puisque sur notre 
programme, vous avez pu constater quelques changements.
Nous avons entamé le week-end avec le foot en salle, suivi de la soirée bodéga habituelle.
Le samedi matin, le clown Turlututu, idole des plus jeunes s’est produit au lieu dit Clos Pité, pour la joie de tous. 
En même temps, le club de basket Les Canaris, s’associait à nous en organisant les jeux pour les plus grands. Tout 
ceci a été suivi d’un pique nique, sous les arbres, offert à tous les enfants avec les incontournables hamburgers…
Le repas du samedi soir a connu un vif succès avoisinant les 400 couverts.
Nous avons aussi renoué avec la tradition locale, puisque le dimanche après midi a été organisée une course 
landaise, les arènes étant installées sur la place du village, totalement appropriée pour l’occasion.
Nous tenons à remercier tous les membres du Comité des Fêtes, tous ceux qui nous ont rejoints au sein de 
l’association et qui ont su s’intégrer et participer activement au bon déroulement des fêtes.
Un grand merci, aussi, à tous les commerçants et artisans pour leur participation financière et pour nous avoir 
accueillis chaleureusement.
Merci à la Municipalité pour toute l’aide apportée au cours de ces fêtes.
Nous tenons en dernier lieu à remercier tous les Préchacquois qui ont répondu présent durant ce week-end festif.
Quoi d’autre…
Notre habituelle assemblée générale aura lieu début février, au cours de laquelle un bilan moral et financier sera 
exposé.
Quelques projets pour 2010 :

Une sortie à la neige, sur une journée, la date vous sera communiquée, et l’excursion sera ouverte à tous,
Un concours de belote,
Intervention d’un groupe de chants.

Nous souhaitons, en dernier lieu, adresser toutes nos félicitations aux heureux parents de Lali, Pat et Patou.
Bonne Année à tous,

Les co-présidents Denis Sarciat et Philippe Dulong

du lundi 19 avril au jeudi 22 avril de 10h à 12h et de 14h à 19h PRECHACQ-LES-BAINS au foyer rural
Exposition "les Thermes d'antan" Cartes postales anciennes présentées par l'Association Sur les Pas du Valet de Cœur. Gratuit. Info OT 
de Montfort en Chalosse : 05 58 98 58 50

samedi 17 avril 15h PRECHACQ-LES-BAINS à l’établissement thermal
Thermes d'hier et d'aujourd'hui Balade accompagnée jusqu'au Trou de Madame, découverte du parc thermal ainsi que des thermes. 
Gratuit. Info OT de Montfort en Chalosse : 05 58 98 58 50

mardi 20 avril 18h PRECHACQ-LES-BAINS au foyer rural
Histoire du Trou de Madame… M. Marquant vous parle de ces anciens bains abrités par les chênaies de l'Adour où jaillit une 
source d'eau chaude à 30°. Gratuit. Info OT de Montfort-en-Chalosse : 05 58 98 58 50

mercredi 21 avril 15h MONTFORT-EN-CHALOSSE
Savons et secrets de fabrication…CHUT! Le Musée de la Chalosse vous donne la recette du
savon à l'ancienne et vous propose une visite du musée sur le thème de l'eau. Gratuit. Info OT de Montfort-en-Chalosse : 05 58 98 
58 50

jeudi 22 avril 15h PRECHACQ-LES-BAINS à l’établissement thermal
Indices et policiers autour de l'eau thermale Un vol a eu lieu aux thermes et nous cherchons
des volontaires pour nous aider à mener l'enquête. Enfants de 6 à 12 ans. Gratuit. Info OT de Montfort-en-Chalosse : 05 58 98 58 
50 KID

jeudi 22 avril 16h PRECHACQ-LES-BAINS au foyer rural
Eaux sulfureuses de Gamarde les Bains et Cassen Mlle Malet, M. Ducasse et le Cegel vous
présentent les bains, les bienfaits de l'eau et les produits dermatologiques. Découverte du site de
la source du Buccuron. Info OT de Montfort en Chalosse : 05 58 98 58 50

Avec le plaisir de travailler le patrimoine et l’histoire de Préchacq-les-Bains.
Bonne année à toutes et à tous.

Pour l’association :le président – Jean-Pierre Marquant
Tel : 05.58.57.27.65  -  Mail  jeanpierre.marquant@orange.fr

LES TRAVAUX DE LA FORET

L’équipe de bûcherons travaillant pour la société CANADEL de Trie sur Baïse a exploité les chênes dans le bois 
du moulin. Les billes sont stockées le long de la route. L’ONF a estimé le volume à 405 m3 ce qui représente 350 
arbres abattus par la tempête KLAUS.
Actuellement, les ouvriers travaillent sur les bords de L’ ADOUR et dans le bois situé sur la nouvelle piste des 
Barthes. La superficie dévastée par la tempête est beaucoup plus importante : on dénombre 500 chênes couchés, 
soit 600 m3. Une mise en concurrence a été faite pour exploiter le bois de chauffage (houppier). La quantité est 
d’environ 1400m3. Les personnes qui veulent faire du bois de chauffage dans les parcelles endommagées sont 
priées de s’inscrire à la mairie, une convention leur sera remise. Prochainement une évaluation des dégâts sur les 
pins et peupliers sera chiffrée.
Pour la commune c’est une véritable catastrophe économique : il y a beaucoup d’entretiens forestiers 
à programmer sur les parcelles dévastées, et les subventions ne sont toujours pas à l’ordre du jour. La recette de ces 
ventes de bois ne permettra pas de couvrir les frais d’entretiens et de reboisement. Ces travaux auront 
obligatoirement un impact sur le budget forêt des prochaines années.

Denis CASTAGNET

C'est l'histoire de 5 chiots et de la lâcheté humaine

Samedi 12 décembre dernier vers 16 heures, un Préchacquois  se promenait le long des berges de l’Adour après la 
grange dit de « Payot », quand à sa grande stupeur, il aperçoit cinq chiots Labrador d’environ 2 mois lâchement 
abandonnés à leur triste sort par des maîtres sans scrupules.
Ce Préchacquois revint alors au village où se tenait le marché de Noël, pour informer Mme le Maire et les 
conseillers municipaux présents. Madame le Maire téléphona immédiatement à la gendarmerie de TARTAS pour 
qu’elle alerte un responsable de Pontonx sur Adour, ces chiots se trouvant sur les rives pontoises.
Le temps que les gendarmes puissent joindre quelqu’un, un conseiller municipal Préchacquois partit récupérer ces 
adorables petites bêtes sur les berges de l’Adour, guidé par la personne qui avait trouvé les chiots. Ils devaient les 
remettre à un conseiller pontois puisque la compétence relevait de la communauté tarusate.
Au bout de quelques temps et ne voyant personne arriver sur Pontonx, ils appelèrent directement M. le Maire de 
Pontonx, qui à son tour, appela le refuge de St Pierre du Mont pour les avertir de l’arrivée des chiots.
Entre-temps, Mme Soubirou, boulangère à Pontonx vit les chiots et décida sur le champ d’en adopter un, puis en 
trois coups de téléphone, trouva plusieurs familles prêtes à accueillir ces adorables chiots.
Merci à ces familles d’avoir adopté  ces pauvres petites bêtes  pour qu’ils finissent l’année 2009 au chaud….

Daniel CAZENEUVE 

INFORMATION : Arrêté du 22/12/2009 concernant la détention d’un chien classé dangereux et les démarches 
obligatoires à accomplir :
Cet arrêté est consultable sur le site internet de la Préfecture des Landes à la rubrique « Démarches : chiens 
dangereux ».
Les propriétaires ou détenteurs de chiens de première catégorie (chiens d’attaque tels que pit-bull, type 
américan staffordshire terrier, type mastiff, type tosa)  ou de deuxième catégorie (chiens de garde et défense : 
race américan staffordshire terrier, race ou type rottweiller, race tosa), mais également les propriétaires ou 
détenteurs de chiens ayant mordu une personne et désignés par le Maire ou, à défaut, le Préfet, à la suite de son 
évaluation comportementale prévue à l’article L.211-14-1 du code rural, ont l’obligation de suivre une 
formation. Au terme de celle-ci,  une attestation d’aptitude leur sera délivrée, en vue de la délivrance d’un 
permis de détention imposé à l’article L. 211-14 du code rural.

mailto:jeanpierre.marquant@orange.fr
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 Nous adressons aussi nos remerciements aux différents passionnés de Préchacq-les-Bains qui ont présenté leurs 
réalisations au cours de la journée « Préchacq - Passion - Partage » du 20 septembre 2009. Maquettes, couture, 
peinture, etc, etc … , beaucoup de talent exposé durant cette journée conclue par la prestation de Guilhain et de la 
chorale de Louer. Merci à tous, et merci à la municipalité qui, à cette occasion, a réalisé deux itinéraires culturels 
pour la mise en valeur du patrimoine de notre village.
     Autre journée, cette fois en juillet, avec le concours de l’ACCA et des « Canaris », une présentation de chasse 
nature. Merci à tous et principalement au club des « Archers de Lahire de Condom ». Sous le soleil, nous avons 
essayé les armes de notre héros, Lahire, et sur du « faux » gibier.
     En cette fin 2009, c’est avec beaucoup de joie que nous constatons la remise en place de la statue de Jeanne 
d’Arc dans l’église Saint-Jean-Baptiste de Préchacq. Après un passage dans les mains expertes de notre ami 
Jacques D’Oliveira, Jeanne d’Arc retrouve son socle d’origine dans l’église qui vit probablement le baptême de 
son compagnon Lahire. Jeanne d’Arc est présente dans bon nombre d’églises, et, de nouveau, elle trône dans 
l’église de Préchacq. Merci à tous les intervenants, notamment aux membres du comité paroissial.

Des ouvrages concernant le moyen âge, ainsi que des statuettes, sont venues s’ajouter aux richesses de 
l’association. Ici une statuette de Jeanne d’Arc et une autre de Lahire, ainsi qu’un livre sur les châteaux forts.
 N’oublions pas l’abbaye de Divielle.
Les recherches concernant son architecture continuent. Après avoir trouvé dans les ruines des briques de taille 
considérable, nous pourrons les comparer avec d’autres briques trouvées sur le site d’une autre abbaye, les briques 
dites « briques de Saint-Bernard » du nom du fondateur de l’ordre cistercien. 

Tout ceci dans le souci de dater les constructions du monastère de Goos.
     Les points évoqués ci-dessus seront détaillés dans le prochain bulletin de l’association à paraître d’ici un mois. 
Ces bulletins sont adressés aux membres adhérents. Vous pouvez nous rejoindre. Des coupons d’adhésion sont 
disponibles en mairie.

L’association vous propose un premier rendez-vous pour 2010. Au cours du « Printemps des Landes », 
manifestation proposée par les offices de tourisme des Landes, nous présenterons l’histoire surprenante d’un 
second lieu de cure à Préchacq, le « Trou de Madame ». Ce sera le mardi 20 avril au foyer rural à 18h00. 
D’autres intervenants nous parleront des eaux de Gamarde et des eaux de Cassen le jeudi  22 avril au foyer à 
16h00. Ci-dessous, un extrait de ce calendrier. 

     

Association « Sur les Pas du Valet de Cœur ».

« A tout seigneur – tout honneur » nos remerciements vont à madame Chantal Rousseau, retraitée de la haute 
couture, qui a confectionné ce vêtement de Lahire d’après une peinture présentée au château de Versailles. 
Souhaitons que ce magnifique vêtement d’apparat soit rejoint par d’autres pour le bonheur de l’association. 

CONCOURS DES VILLES ET VILLAGES FLEURIS 2009

Comme chaque année, la commune de Préchacq les Bains s’est inscrite au concours organisé par le 
Conseil Général des Landes. Voici le rapport qui a été envoyé par le jury :

« Le jury a noté avec beaucoup de satisfaction, la volonté de la municipalité d’embellir le centre-bourg, 
très agréable.

Beaucoup d’efforts ont été réalisés pour améliorer la qualité du fleurissement, notamment au niveau du 
choix des végétaux.

Le jury a apprécié les nouvelles idées et recherches, notamment à côté du monument aux morts et devant 
la mairie et la salle des fêtes. Il a noté également le projet de créer une aire de pique-nique.

Le fleurissement en pleine terre a été amélioré. Poursuivre le travail sur l’harmonie des couleurs et sur le 
respect de l’authenticité.

Le jury conseille de remplacer les vieux abélias par des plantations tombantes sur le mur comme cela a 
été fait à d’autres endroits devant la mairie.

Il serait souhaitable de tailler les haies avec un sécateur pour une coupe plus naturelle et un rendu plus 
agréable.

Pour éviter le stationnement de voitures trop gênantes, des petites barrières en bois pourraient être mises 
en place. En ce qui concerne le mobilier urbain, penser à garder une unité sur l’ensemble de la commune.

L’utilisation de paillage et la diminution de produits phytosanitaires méritent d’être poursuivies.  Cette 
prise en compte du développement durable pourrait être transmise au niveau des enfants par un travail 
pédagogique avec l’école.

Le jury encourage à poursuivre l’embellissement du village avec la même dynamique. »
                                     

Le jury des villes et des villages fleuris.

Site internet de la commune

Dans le cadre des journées du patrimoine, la Commission Culture et Communication et le Conseil 
Municipal ont créé une plaquette comportant deux circuits balades afin de visiter les principaux éléments du 
patrimoine de notre village. Cette brochure, constituée d'une carte de Préchacq et d'un guide explicatif, est 
téléchargeable et imprimable à partir du site internet de la commune.
Des visites virtuelles en 360° des lieux les plus représentatifs du village ont été créées pour cet évènement et 
peuvent être visionnées à l'adresse suivante : www.prechacq-les-bains.org,  rubrique « visites virtuelles » et 
« carte interactive ». D'autres suivront au cours de l'année afin de couvrir tous les sites de notre village.

Stéphane GROLEAU

Commission Communale d’Aide Sociale 

La commission du C.C.A.S. s’est réunie en novembre dernier sous la présidence de Mme le Maire pour 
dresser la liste de nos anciens ayant atteint l’âge auquel ils peuvent prétendre au colis de Noël, soit 75 ans.  

C’est ainsi qu’après avoir passé commande et réceptionné toutes les victuailles nécessaires, les membres 
disponibles ont préparé les 66 colis le 10 décembre, y joignant une belle carte concoctée par Mme le Maire. La 
distribution des colis dans les foyers et maisons de retraite pouvait ainsi débuter. Et chaque membre de la 
commission avait à cœur de remplir sa mission avant le 24 décembre, apportant les vœux et un peu de chaleur 
humaine à nos anciens Préchacquois. Merci aux membres bénévoles de cette commission pour leur 
dévouement.

Chantal ROUSSEAU

Photo JPM

Photo JPM

http://www.prechacq-les-bains.org/


76

« A PRECHACQ… JE COURS POUR LE PLAISIR et AVEC LE SOURIRE »

Le dimanche matin 10h place du bourg : ce RDV est désormais devenu un incontournable pour  les amateurs de 
course à pieds….

Car il s’agit bien d’amateurs qui ont démarré cette aventure un beau dimanche de Septembre…
Nos « 5 Drôles de Dames Préchacquoises » peuvent être fières de leurs « troupes » car  que de progrès réalisés par 
ces filles qui ne pensaient jamais pouvoir courir 1 h d’affilée sans s’arrêter ….
Aujourd’hui elles discutent même tout en courant !!!!, signe des progrès réalisés dans l’effort…

Persévérance est toujours récompensée ….car la plus belle récompense, c’est la satisfaction personnelle de 
chacune à travers la force du Groupe…  

Oui c’est fait, et bien fait !!!…. Et notre course du bout de l’An à nous (le dernier dimanche de Décembre)… nous 
a amené à réaliser un petit défi : monter la côte de « Divielle » direction Goos et retour Préchacq….et à l’arrivée,  
les sourires de satisfactions du défi accompli de toutes celles qui n’avaient jamais couru avant cette aventure furent 
la plus belle des récompenses.

« YES WE CAN » 

Alors à toutes celles et tous ceux qui ont envie en 2010 de se lancer dans l’aventure : Plus d’hésitations ! C’est une 
excellente résolution !!!!

« S’portez vous bien »

Bernadette ;  Cathy ;  Domi ; Faby ; Régine

La parole aux associations
Marché de Noël

Dans la continuité du marché saisonnier,  le Conseil municipal souhaitait organiser un marché de Noël. 
Durant le mois de novembre, deux réunions de mise au point ont permis de caler l’organisation avec les exposants 
et l’association des Canaris sollicitée par la Municipalité pour la tenue du « salon de thé ». Durant toute la semaine 
précédant ce marché, les membres du conseil municipal s’évertuaient à décorer la salle des fêtes. Et petit à petit, le 
foyer rural revêtait ses habits de fête, les couleurs or, rouge et vert et les différentes matières réchauffant 
l’atmosphère pour accueillir exposants et visiteurs.

Et c’est ainsi que le 12 décembre, une quinzaine d’enfants, originaires de Préchacq les Bains et des villages 
voisins, se sont installés sur l’estrade du foyer dans un décor joyeux pour la vente ou le troc de jouets, livres, 
peluches, cassettes, jeux multimédia ou autres ; le but, recevoir un peu d’argent pour leur tirelire. Ils surplombaient 
les exposants du Marché de Noël placés devant leurs tables décorées avec goût, pour la vente de leurs produits.

Quatre heures durant, près du sapin illuminé et décoré par des enfants du village et au rythme de musiques 
et de chants de Noël, petits et grands ont pu trouver leur bonheur à des prix défiant toute concurrence ! A noter 
qu’une grosse peluche orange de Casimir a été très convoitée puis a finalement été enlevée par … un 
Préchacquois !

Pour une première brocante enfantine de Noël, l’expérience aura été positive.

Vers 14 h, quelle surprise : le père Noël faisait son apparition ! Il  rencontra tous les enfants et de nombreux 
petits pères Noël car commerçants et organisateurs portaient un bonnet rouge et blanc de circonstance !

Côté bar, le salon de thé était dressé depuis le matin : thé, café, chocolat, vin chaud, chocolatines ou 
croissants proposés par les membres dynamiques et accueillants du club de basket des Canaris. Délicate attention 
remarquée par beaucoup : le café était accompagné d’un chocolat et d’un petit gâteau ! Les visiteurs ont, semble-t-
il, été satisfaits de ce 1er marché de Noël à Préchacq les Bains, à en croire les annotations inscrites sur le livre d’or 
mis à disposition à l’entrée du foyer, sur une table décorée par un tableau hivernal.

La sympathie, la convivialité, la bonne humeur… et la féérie de Noël régnaient en ce 12 décembre à 
Préchacq les Bains. 

Merci à tous les intervenants qui ont œuvré pour cette belle expérience, à renouveler en 2010…

Chantal ROUSSEAU
Cyrille PETIT

LES  DESCENDANTS  DU PAYS DE LA HIRE

L’Association, composée de près de 110 adhérents, poursuit son bonhomme de chemin.
Les rendez-vous hebdomadaires du mardi sont toujours d’actualité pour les parties de pétanque, belote, scrabble…
Périodiquement, des lotos accompagnés de goûters sont organisés. Plusieurs rassemblements ont lieu au cours de 
l’année. Le 1er Mai, visite des arbres du millénaire à GAMARDE, suivie d’un copieux pique-nique.
La journée cantonale de la forme s’est déroulée le 12 mai à CASSEN. Le 18 juin, le traditionnel rassemblement 
départemental a été organisé à POUILLON avec au menu : randonnée pédestre, pétanque, belote, loto. Un panier 
bien garni a été dégusté sous les ombrages du lac de Luc.
Le 30 juin, les grottes d’OXCOCELHAYA et la RHUNE ont été visitées. En septembre, le voyage de 3 jours a 
permis à près de 50 participants de découvrir des sites incontournables de CAMARGUE et de PROVENCE.
En octobre, c’est « l’Ange Bleu », music-hall situé en GIRONDE, qui a régalé la quarantaine de visiteurs au cours 
d’un spectacle de haute qualité.
Après diverses actions humanitaires (collecte de la Banque Alimentaire, CABA, Téléthon) l’année s’est terminée 
autour d’une bonne table où le chevreuil était ROI.
PS : le téléthon organisé par les Associations de PRECHACQ et de LOUER a permis de reverser la somme de 
3275 euros et 61 centimes à l’A.F.M. Le rendez-vous est pris pour 2010 à LOUER.
Les idées, pour les animations 2010 commencent à voir le jour et ne manqueront pas, nous l’espérons, de mobiliser 
le plus grand nombre d’entre-nous.
Les personnes retraitées (ou non) qui désireraient se joindre à l’Association peuvent s’adresser à un membre du 
bureau, composé de :

Marcel LAMAGNERE, Président : 05 58 57 24 38
Marie Germaine LEGLIZE, Vice Présidente : 05 58 57 24 43
Annie DINCLAUX, Secrétaire : 05 58 57 24 54 
Jacqueline BURGUE, Trésorière : 05 58 57 25 56

Marcel LAMAGNERE
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